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 n° 166 063 du 19 avril 2016 

dans l’affaire x 

 

 

 En cause : x 

  ayant élu domicile : x 

 

  contre : 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 7 mars 2016 par x, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), contre 

la décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 19 février 2016. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 9 mars 2016 convoquant les parties à l’audience du 29 mars 2016. 

 

Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me P. LYDAKIS, avocat, et Mr. C. 

AMELOOT, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une « décision de refus de prise en considération d’une demande d’asile 

multiple », prise le 19 février 2016 en application de l’article 57/6/2 de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après, la « loi du 15 

décembre 1980 »). Cette décision est motivée comme suit : 

 

« A. Faits invoqués  

 

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité congolaise (République Démocratique du Congo) et 

d’origine ethnique Bena Mpiana. Vous seriez arrivée sur le territoire belge le 9 avril 2014 et avez 

introduit une première demande d’asile auprès des autorités compétentes le 14 avril 2014. Vous avez 

invoqué à l’appui de cette demande d’asile des craintes relatives à votre appartenance à l’église du 

pasteur Mukungubila.  
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Le Commissariat général a pris à l’égard de cette première demande d’asile une décision de refus du 

statut de réfugié et du statut de protection subsidiaire le 11 juin 2014, en raison de carences, du 

manque de crédibilité de vos propos qui s’étaient révélés être invraisemblables et lacunaires.  

 

Vous avez introduit un recours contre cette décision auprès du Conseil du contentieux des étrangers en 

date du 14 juillet 2014. Par son arrêt n° 135.701 du 19 décembre 2014, le Conseil du contentieux des 

étrangers a confirmé les arguments de la décision du Commissariat général et a également relevé que 

les documents présentés devant son instance, à savoir une attestation de la LIPADHOJ du 20 mai 2014 

et un courriel du 1er décembre 2014 n’avaient pas la force probante suffisante pour rétablir la crédibilité 

défaillante de vos propos. Il a, par conséquent, également refusé de vous reconnaitre la qualité de 

réfugié ou de vous accorder le statut de protection subsidiaire.  

 

Sans avoir quitté le territoire belge, le 21 janvier 2015, vous avez introduit une deuxième demande 

d’asile à l’Office des étrangers. A l’appui de celle-ci, vous avez renvoyé aux faits invoqués lors de votre 

première demande d’asile et vous avez déposé des documents, en l’occurrence une photographie de 

votre mariage, votre acte de mariage, une lettre ainsi qu’une attestation de fréquentation d’un 

établissement scolaire belge.  

 

Le 3 février 2015, le Commissariat général a pris une décision de refus de prise en considération d'une 

demande d'asile multiple, estimant que les nouveaux documents produits dans le cadre de votre 

seconde demande d’asile n’étaient pas de nature à augmenter de manière significative la probabilité 

que vous puissiez prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l'article 48/3 ou à la 

protection subsidiaire au sens de l'article 48/4.  

 

Vous avez introduit un recours contre cette décision auprès du Conseil du contentieux des étrangers en 

date du 18 février 2015. Par son arrêt n° 141.996 du 26 mars 2015, le Conseil du contentieux des 

étrangers a estimé que la décision du Commissariat général était valablement motivée et qu’en ce qui 

concerne les nouveaux documents déposés lors de l’audience, à savoir une lettre, la copie d’un mandat 

d’amener et de deux avis de recherche, aucune force probante ne pouvait leur être reconnue.  

 

Sans avoir quitté le territoire belge, vous avez introduit le 4 décembre 2015, une troisième demande 

d’asile. A l’appui de celle-ci, vous invoquez les mêmes faits qu’antérieurement et vous produisez divers 

documents, à savoir une attestation de perte de pièces, une lettre du JDH (Journalistes pour les Droits 

Humains) ainsi qu’une enveloppe. Vous déclarez en outre que votre père est décédé.  

 

B. Motivation  

 

Après examen de toutes les pièces de votre dossier administratif, force est de constater que votre 

troisième demande d’asile ne peut être prise en considération.  

 

Conformément à l’article 57/6/2, alinéa 1er de la Loi sur les étrangers, le Commissaire général aux 

réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux éléments apparaissent, ou sont présentés 

par le demandeur, qui augmentent de manière significative la probabilité qu’il puisse prétendre à la 

reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de 

l’article 48/4. En l’absence de ces éléments, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides ne 

prend pas en considération la demande d’asile.  

 

En l’occurrence, force est tout d’abord de constater que vos deux premières demandes d’asile ont fait 

l’objet respectivement d’une décision de refus du statut de réfugié et du statut de protection subsidiaire 

et d’une décision de refus de prise en considération d’une demande d’asile multiple car la crédibilité en 

avait été remise en cause sur des points essentiels et les faits et motifs d’asile allégués par vous 

n’avaient pas été considérés comme établis. Ces décisions et ces évaluations ont été confirmées par le 

Conseil du contentieux des étrangers (farde Information des pays, arrêt CCE n° 135.701 du 19 

décembre 2014 et arrêt CCE n° 141.996 du 26 mars 2015). Vous n’avez pas introduit de recours contre 

ces arrêts.  

 

Comme il ne reste aucune voie de recours dans le cadre de vos demandes d’asile précédentes, 

l’évaluation des faits effectuée dans ce cadre est définitivement établie, sauf à constater l’existence, en 

ce qui vous concerne, d’un élément nouveau au sens de l’article 57/6/2 de la Loi sur les étrangers qui 

augmente de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à un statut de protection 

internationale. Or, en l’espèce, aucun nouvel élément de cette nature n’est présent dans votre dossier.  
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En effet, vous présentez tout d’abord une attestation de perte des pièces d’identité délivrée à Matete le 

14 décembre 2012 (farde inventaire des documents, document n° 1). Vous déclarez déposer ce 

document afin d’attester de votre identité et de votre mariage (déclaration demande multiple, rubrique 

15). Force est toutefois de constater que votre explication quant à la raison pour laquelle vous n’avez pu 

présenter ce document plus tôt (car votre amie devait se rendre à votre adresse et trouver un moyen d’y 

entrer) manque de conviction et ce d’autant plus qu’interrogée, au cours de votre première demande 

d’asile, sur les documents d’identité que vous aviez au Congo, vous aviez répondu que vous n’aviez pas 

de documents (farde Information des pays, audition du 14 mai 2014 p. 7). Quoi qu’il en soit, le 

Commissariat général n’a pas remis votre identité en cause lors de vos demandes d’asile précédentes 

et en ce qui concerne votre mariage, comme il a été précisé dans votre demande d’asile précédente, si 

ce document tend à établir celui-ci, il n’en reste pas moins qu’il n’établit nullement les problèmes que 

vous dites avoir rencontrés personnellement au pays.  

 

Vous déposez également un courrier de la JDH (Journalistes pour les Droits Humains), daté du 5 

octobre 2015 et rédigé en réponse à la correspondance de votre amie du 15 juin 2015 (farde inventaire 

des documents, document n° 2). Dans ce document il est fait mention que votre mari demeure 

introuvable et qu’il serait important d’avoir une trace ADN afin d’étendre les recherches au niveau 

médical. Vous déclarez déposer ce document afin de prouver que votre vie et celle de vos enfants est 

en danger (déclaration demande multiple, rubrique 17). Toutefois, même si ce document atteste de la 

disparition de votre époux, il n’en établit pas pour autant les circonstances, les démarches entreprises 

pour s’assurer de ce fait ou encore les problèmes rencontrés par votre époux ou par vousmême. Ce 

document n’a dès lors pas la force probante suffisante que pour augmenter de manière significative la 

probabilité que vous puissiez prétendre à une protection internationale.  

 

Quant à l’enveloppe de la société DHL (farde inventaire des documents, document n° 3), elle atteste 

tout au plus que vous avez reçu du courrier en provenance du Congo, courrier envoyé le 24 novembre 

2015 mais elle n’est nullement garante de l’authenticité de son contenu.  

 

Enfin, en ce qui concerne le décès de votre père, aussi malheureux soit-il, le Commissariat général ne 

voit pas en quoi cet événement serait à même d’augmenter la probabilité que vous puissiez prétendre à 

une protection internationale dans la mesure où vous pouvez juste dire qu’il est décédé suite à une crise 

(déclaration demande multiple, rubrique 12). Aucun élément ne permet de relier ce décès aux faits et 

craintes invoqués lors de vos demandes d’asile successives. 

 

Force est également de constater qu’il ressort des informations objectives et dont une copie est jointe à 

votre dossier administratif, qu’en date du 16 avril 2015, vous vous êtes présentée à l’ambassade du 

Congo en Belgique et ce afin de vous faire délivrer un passeport congolais biométrique (farde 

Information des pays, Attestation de demande de visa). Le fait de prendre contact avec vos autorités ne 

correspond nullement à l’attitude d’une personne ayant des craintes de persécution par ces mêmes 

autorités.  

 

Compte tenu de ce qui précède, il apparaît donc que vous n’avez présenté aucun nouvel élément qui 

augmente de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à la reconnaissance 

comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4. Le 

Commissariat général ne dispose pas non plus de tels éléments.  

 

En l’absence de nouveaux éléments qui augmentent de manière significative la probabilité que vous 

puissiez prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection 

subsidiaire au sens de l’article 48/4, conformément à l’article 57/6/2, alinéa premier de la loi du 15 

décembre 1980, le Commissaire général doit estimer d’une manière motivée qu’une décision de retour 

n’entraînera pas un refoulement direct ou indirect.  

 

Le Commissariat général remarque à cet égard que, dans le cadre de sa compétence attribuée sur la 

base de la loi du 15 décembre 1980, il se prononce exclusivement sur la reconnaissance de la qualité 

de réfugié ou sur l’attribution du statut de protection subsidiaire. Lors de l’examen de la question de 

savoir si une mesure d’éloignement vers votre pays d’origine constitue une violation du principe de non-

refoulement, la compétence du Commissariat général se limite dès lors à un examen des éléments en 

rapport avec les critères fixés dans les articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. De 

l’ensemble des constatations qui précèdent, aucun nouvel élément n’apparaît, ni n’est déposé par vous, 
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qui augmente de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à la reconnaissance 

comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4.  

 

Compte tenu de tous les faits pertinents liés à votre pays d’origine, à toutes les déclarations que vous 

avez faites et aux pièces que vous avez produites, force est de conclure qu’il n’existe actuellement 

aucun élément qui indique qu’une décision de retour dans votre pays d’origine constitue une violation du 

principe de non-refoulement.  

 

En ce qui concerne les éléments éventuels qui sont sans rapport avec les critères fixés par les articles 

48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, il convient d’observer que le Commissariat général n’est 

pas compétent pour vérifier si ces éléments sont susceptibles d’établir qu’il existe de sérieux motifs de 

croire que, dans le pays où vous allez être renvoyé, vous encourez un risque réel d’être exposé à des 

traitements ou sanctions inhumains ou dégradants. Cette compétence appartient à l’Office des 

étrangers qui a pour mission d’examiner la compatibilité d’une possible mesure d’éloignement avec le 

principe de non-refoulement. Par conséquent, le Commissariat général n’est pas en mesure d’estimer si 

une décision de retour n’entraînera pas un refoulement direct ou indirect.  

 

C. Conclusion  

 

Sur la base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que votre demande d'asile ne peut 

être prise en considération au sens de l'article 57/6/2 de la Loi sur les étrangers.  

 

J’attire votre attention sur le fait que cette décision est susceptible d’un recours suspensif conformément 

à ce qui est prévu à l’article 39/70, alinéa premier de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, 

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.  

 

Ce recours doit être introduit dans un délai de 15 jours à compter de la notification de la décision 

conformément à l’article 39/57, § 1er, alinéa 2, 3° de cette même loi.» 

 

2. Rétroactes de la procédure 

 

2.1. Il ressort des pièces du dossier que la partie requérante a introduit une nouvelle demande d’asile en 

Belgique après la clôture de deux précédentes procédures d’asile par la décision de « refus du statut de 

réfugié et refus du statut de protection subsidiaire » du 11 juin 2014 confirmée par l’arrêt du Conseil de 

céans n° 135.701 du 19 décembre 2014 (dans l’affaire CCE/156.051/V) et par la décision de « refus de 

prise en considération d’une demande d’asile multiple » du 3 février 2015 confirmée par l’arrêt 

n°141.996 du 26 mars 2015 (dans l’affaire CCE/167.899/V). Dans ces arrêts, le Conseil a, en 

substance, estimé que la réalité des problèmes invoqués à la base des craintes de persécution ou 

risques d’atteintes graves allégués n’était pas établie.  

 

2.2. La partie requérante n’a pas regagné son pays à la suite desdits arrêts et invoque, à l’appui de sa 

troisième demande d’asile, les mêmes faits que ceux invoqués précédemment. Elle étaye sa demande 

de nouveaux éléments. Elle déclare en outre que son père est décédé. 

 

3. La requête 

 

3.1. Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des 

faits figurant dans la décision attaquée. 

 

3.2. Elle prend un moyen unique de la violation « des articles 1, 2 et 3 et suivants de la loi du 29 juillet 

1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, les articles 48/3, 57/6/2 et 62 de la loi du 

15.12.80 mais également l'article 1 A de la Convention de Genève sur les réfugiés et par la même 

occasion le Commissariat Général aux Réfugiés et aux Apatrides commet une erreur d'appréciation ». 

 

3.3. Elle conteste en substance la pertinence des motifs de la décision attaquée au regard des 

circonstances particulières de la cause. 

 

3.4. En conclusion, elle demande d’« annuler la décision de refus de prise en considération d'une 

demande d'asile multiple prise par le Commissariat Général aux Réfugiés et aux Apatrides sur base de 

l'article 57/6/2 de la loi du 15.12.80 le 19 février 2016 notifiée le 19 février 2016 ». 
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4. L’examen du recours 

 

4.1. L’article 57/6/2 de la loi du 15 décembre 1980 en son alinéa premier est libellé comme suit : « Après 

réception de la demande d’asile transmise par le Ministre ou son délégué sur base de l’article 51/8, le 

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides examine en priorité si des nouveaux éléments 

apparaissent, ou sont présentés par le demandeur, qui augmentent de manière significative la 

probabilité qu’il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la 

protection subsidiaire au sens de l’article 48/4. En l’absence de ces éléments, le Commissaire général 

aux réfugiés et aux apatrides ne prend pas en considération la demande d’asile et il estime d’une 

manière motivée qu’une décision de retour n’entraînera pas un refoulement direct ou indirect. Dans le 

cas contraire, ou si l’étranger a fait auparavant l’objet d’une décision de refus prise en application des 

articles 52, § 2, 3°, 4° et 5°, § 3, 3° et § 4, 3°, ou 57/10, le Commissaire général aux réfugiés et aux 

apatrides prend une décision de prise en considération de la demande d’asile ». 

 

4.2. En l’occurrence, le Conseil rappelle, tout d’abord, que lorsqu’un demandeur introduit une nouvelle 

demande d’asile sur la base des mêmes faits que ceux qu’il a invoqué lors d’une précédente demande 

d’asile, laquelle a déjà fait l’objet d’une décision rejetant ladite demande en raison de l’absence de 

crédibilité de ses déclarations et que cette décision est devenue définitive après que le Conseil eut 

rejeté le recours formé à son encontre, le respect dû à l’autorité de la chose jugée dont est revêtue cette 

première décision définitive n’autorise pas à remettre en cause l’appréciation des faits à laquelle elle a 

procédé, sous réserve de l’invocation d’un nouvel élément établissant que cette évaluation eût été 

différente s’il avait été porté en temps utile à la connaissance de la partie défenderesse ou du Conseil. 

Dans cette mesure, la question qui se pose est de savoir si les nouveaux éléments déposés par la 

requérante et venant à l’appui des faits invoqués lors de sa précédente demande, permettent de 

restituer à son récit la crédibilité que la partie défenderesse a estimé lui faire défaut dans le cadre de la 

demande antérieure. 

 

4.3. En l’espèce, la requérante étaye sa troisième demande de nouveaux éléments : (1) une attestation 

de perte des pièces délivrée le 14 décembre 2012 ; (2) une lettre du JDH (Journalistes pour Droits 

Humains) datée du 5 octobre 2015 et (3) une enveloppe de l’opérateur postal et logistique DHL. Elle 

invoque également le décès de son père. 

 

4.4. La décision attaquée rappelle le motif principal retenu par les deux premières décisions de la partie 

défenderesse clôturant l’examen des deux premières demandes d’asile de la requérante par cette 

dernière ainsi que les arrêts subséquents du Conseil de céans. Elle réfute l’ensemble des documents 

que la requérante a déposé à l’appui de sa nouvelle demande d’asile. De plus, elle n’aperçoit aucun 

élément permettant de relier le décès du père de la requérante aux faits et craintes invoqués lors de ses 

demandes d’asile successives. Enfin, elle estime que le fait pour la requérante de prendre contact avec 

l’ambassade du Congo en Belgique et ce afin de se faire délivrer un passeport congolais biométrique ne 

correspond nullement à l’attitude d’une personne ayant des craintes de persécution. 

 

Selon la décision attaquée, même si la lettre du JDH (Journalistes pour Droits Humains) datée du 5 

octobre 2015, que la requérante dit avoir déposée afin de prouver que sa vie et celle de ses enfants est 

en danger (v. dossier administratif, pièce n°6, « déclaration demande multiple », rubrique 17) atteste de la 

disparition de l’époux de la requérante, il n'en établit pas pour autant les circonstances, les démarches 

entreprises pour s’assurer de ce fait ou encore les problèmes rencontrés par son époux ou par elle-même. 

Elle estime en conséquence que ce document est dépourvu d’une force probante suffisante. 

 

A l’instar de la partie défenderesse, le Conseil considère que les nouveaux éléments déposés dans le 

cadre de la troisième demande d’asile ne restituent pas aux faits allégués par la requérante à l’appui de 

ses deux premières demandes d’asile la crédibilité qui leur faisait défaut. 

 

4.5. La partie requérante n’apporte dans sa requête aucune explication satisfaisante sur ces motifs 

spécifiques de la décision attaquée.  

 

4.5.1. Ainsi, concernant la lettre du JDH – le seul document dont les motifs semblent faire l’objet des 

critiques de la requête – la partie requérante se borne à faire valoir qu’« A partir du moment où la 

requérante dépose ce document qui confirme sa version des faits, il appartenait au CGRA de vérifier le 

sort réservé aux personnes qui furent arrêtées en marge des manifestations du 30 décembre 2013 ». 

Elle ajoute qu’« A partir du moment où la requérante fait état de cet élément comme de quoi elle 

fréquentait ce pasteur et participait à ses réunions, il appartenait également au CGRA d'examiner 
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l'attitude des autorités congolaises à l'égard [des personnes proches du pasteur MUKUNGUBILA] ». Elle 

cite à l’appui de ces arguments, l’arrêt du Conseil de céans du 22 janvier 2016 n° 160.632. 

 

Pour sa part, le Conseil observe que cette justification n’est pas de nature à remettre en cause le 

constat selon lequel ce document n’établit pas les circonstances de la disparition alléguée de son 

époux, les démarches entreprises pour s’assurer de ce fait ou encore les problèmes rencontrés par son 

époux ou par la requérante elle-même. Or, en raison de l’importance de cet épisode du récit, il est 

raisonnable d’attendre qu’elle puisse fournir davantage d’indications. Par conséquent, eu égard à ce qui 

précède et à la crédibilité générale défaillante du récit de la requérante, le document produit ne présente 

pas une force probante suffisante pour rétablir cette crédibilité. Le Conseil rappelle que le principe 

général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à 

l’examen des demandes d’asile (Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut 

de réfugié, Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, 1979, p.51, §196). Si, certes, la 

notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est 

au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour 

bénéficier de la qualité de réfugié qu’il revendique, quod non in specie.  

 

Enfin, s’agissant de la jurisprudence citée dans la requête, le Conseil précise que la requérante ne 

démontre pas en quoi la situation décrite et son cas sont comparables. Or, il incombe à la requérante 

qui entend s’appuyer sur des situations qu’elle prétend comparables, d’établir la comparabilité de la 

situation avec la sienne.  

 

Quant aux autres documents, à savoir l’attestation de perte des pièces et l’enveloppe de l’opérateur 

postal et logistique DHL, le Conseil relève que ces derniers ne sont pas de nature à modifier le sens de 

la décision attaquée. 

 

4.6. Il résulte à suffisance de l’ensemble des considérations émises dans les points qui précèdent que la 

requérante n’a fourni dans le cadre de sa troisième demande d’asile « aucun nouvel élément qui 

augmente de manière significative la probabilité [qu’elle puisse] prétendre à la reconnaissance comme 

réfugié au sens de l'article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 ». 

 

Les nouveaux éléments invoqués ne sauraient dès lors justifier que la nouvelle demande d’asile de la 

partie requérante connaisse un sort différent des précédentes.  

 

4.7. Pour le surplus, dès lors qu’elle n’invoque pas d’autres faits que ceux exposés en vue de se voir 

reconnaître la qualité de réfugié, et que ces mêmes faits ne sont pas tenus pour crédibles, force est de 

conclure qu’il n’existe pas de « sérieux motifs de croire » à un risque réel de subir, à raison de ces 

mêmes faits, « la peine de mort ou l’exécution » ou encore « la torture ou les traitements ou sanctions 

inhumains ou dégradants » au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980. Le 

Conseil n’aperçoit par ailleurs, dans les écrits, déclarations et documents figurant au dossier qui lui est 

soumis, aucune indication d’un risque réel de subir les atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, c), de 

la même loi. 

 

4.8. Au demeurant, le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et 

estimant disposer de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté la demande d’asile. La 

demande d’annulation formulée par la requête est dès lors devenue sans objet. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête est rejetée. 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-neuf avril deux mille seize par : 

 

 

M. G. de GUCHTENEERE, Président f.f., juge au contentieux des étrangers, 
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Mme M. BOURLART, Greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

M. BOURLART G. de GUCHTENEERE 

 


